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LE JOURNAL DU DIMANCHE publie un sondage, repris par l'AFP, LE FIGARO de lundi, et 20 MINUTES qui
montre que 80% des Français sont contre le tabac dans les lieux publics.

Le JDD et l'AFP soulignent que d'après ce sondage IFOP-JDD, 56% des fumeurs et 88% des non fumeurs sont
favorables à une interdiction totale de fumer dans les lieux publics. D'après les deux médias, 74% souhaitent qu'on
interdise totalement le tabac dans l'entreprise (55% de fumeurs, 81% de non fumeurs), 73% sont favorables à la
même interdiction dans les restaurants et brasseries (48% des fumeurs et 82% des non fumeurs) et 60% dans les
discothèques et bars d'ambiance (28% des fumeurs et 70% des non fumeurs).

« Tabac l'ultime bataille » titre Le JOURNAL DU DIMANCHE qui indique que le député Yves Bur « a pris la tête
de l'offensive » visant à préparer l'opinion publique à une interdiction de la cigarette dans tous les lieux publics, avec
cette précision que le 2 novembre il déposera une proposition de loi à l'Assemblée nationale pour protéger les non
fumeurs. Précisant que ce « spécialiste des combats de santé publique » a prévu d'emmener la semaine prochaine
parlementaires et journalistes en Irlande, pays pionnier en Europe du bannissement du tabac, le journal assure qu'il
entend ainsi démontrer, au regard des résultats irlandais, que cette réforme est possible. Le député qui se fonde sur le
sondage estime que « l'opinion est prête » et faisant le parallèle avec l'amiante il parle de « la responsabilité nouvelle
des employeurs et des syndicats face à un risque désormais connu ». D'après Dominique Olivier de la CFDT, « les
syndicats dans leur ensemble sont plutôt demandeurs d'un nouveau texte » et il ajoute « nous devons protéger tous les
salariés, notamment les plus exposés au tabac (&) et cela même s'il faut passer par une interdiction totale ». Quand
Yves Bur assure « le gouvernement me laisse défricher le terrain et regarde mon initiative avec intérêt » le cabinet de
Xavier Bertrand, ministre de la santé, précise qu'en tout cas « le statut quo n'est plus possible ». D'après le JDD, «
politiquement le sujet reste tout de même sensible » et il n'est « pas question de brusquer l'électorat des cafetiers,
restaurateurs et surtout le dernier carré de fumeurs ». Rappelant que l'inspection générale des affaires sociales avait
été saisie pour étudier la faisabilité de la mesure, le journal souligne que le rapport d'étape est attendu mi - novembre
et qu'en janvier le dossier devrait être tranché par le gouvernement. L'hebdo qui évoque « la riposte » organisée par
cafetiers et buralistes pour « au moins retarder l'échéance » mentionne le courrier envoyé par l'Union des métiers et
des industries de l'hôtellerie à ses adhérents pour leur demander de se mettre rapidement aux normes, sachant selon
son président, André Daguin, que « les trois quart ne pourront pas ou ne voudront pas investir dans des systèmes de
ventilation » et « du coup seront obligés cette fois de passer de facto au régime non fumeur ». Le JDD qui fait
également état « sur une ligne plus dure » de la pétition nationale prévue par les cafés tabac, interroge « mais le
combat n'est il pas déjà perdu ? » pour conclure sur ce souhait de René Le Pape, président de la Confédération des
débitants de tabac « qu'on nous laisse du temps pour nous adapter et nous transformer en drugstores ». Un encadré
aussi sur « Les Italiens (qui) ont éteint leur cigarette » et « respectent plutôt bien l'interdiction de fumer dans les lieux
publics » instaurée depuis le 10 janvier dernier. D'après le journal, les cendriers ont disparu des restaurants, sauf dans
les 4% munis de fumoirs isolés, et « les accros se soumettent au rite humiliant de se lever entre les plats pour tirer
quelques bouffées sur le pas de la porte ». Précisant que même « le monde de la nuit (&) s'est adapté et que les
cigarettes ont disparu des discothèques », l'hebdo rappelle que cette interdiction « avait pourtant soulevé une vague
de protestations », sachant qu'aujourd'hui, plus que la peur du gendarme, c'est « semble t-il la désapprobation des non
fumeurs qui a contraint les fumeurs à la modération ». Considérant que « la pression sociale est la meilleure
dissuasion contre le tabagisme » Le JDD affirme que de nombreux fumeurs ont profité de cette situation pour
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s'arrêter et qu'en août la consommation de tabac a encore chuté de 6% par rapport à la même période de l'an dernier.
Conclusion sur « le seul foyer de résistance » qui « se niche& dans les allées du pouvoir » puisque avec l'arrivée du
nouveau ministre de la santé, Francesco Storace, grand amateur de cigares, « les couloirs du Parlement et la salle du
conseil des ministres sont en Italie les derniers lieux publics où l'on peut tranquillement allumer une cigarette sans
risquer une amende ».

« Tous les lieux publics bientôt non fumeurs ? » interroge LE FIGARO de lundi qui affirme que « les buralistes ayant
arraché au gouvernement un moratoire sur les prix jusqu'en 2008, ce dernier n'a plus qu'une flèche à son arc : bouter
la cigarette hors des lieux publics. D'autant que les enquêtes d'opinion semble donner raison aux partisans d'une
interdiction totale ». Le journal qui souligne que le débat est ouvert dans plusieurs pays européens où l'interdiction
n'est pas encore effective, fait état de la proposition de loi que va déposer Yves Bur qui a « reçu récemment le soutien
du Premier- ministre qui s'est dit « tenté par une telle proposition » ». Toutefois selon le quotidien « Dominique de
Villepin hésite encore à aller aussi loin ». Le journal qui observe que dans les bars et restaurants la loi Evin est peu
ou pas appliquée car la profession « rechigne à faire la police », fait état de la campagne lancée par l'UMIH pour «
exhorter les professionnels à respecter à la lettre » la loi Evin, avec cette précision que « toute aussi hostile, la
puissante Confédération des débitants de tabac » estime pour sa part que le député se livre « à un coup médiatique »
et elle envisage une pétition nationale.

« La fin du tabac dans les lieux publics plébiscitée » titre en brève 20 MINUTES qui revient sur les résultats du
sondage.
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